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Fiche action - Programme de restauration sur la rivière Mayenne en Mayenne (DPF)  
Accord de Territoire EAU La 
Mayenne en aval du lac de Haute 
Mayenne 

 

 

Descriptif du projet  Localisation du projet  

 

Le Département de la Mayenne est propriétaire du Domaine public fluvial constitué par la 
section domaniale de la rivière la Mayenne (37 écluses et 38 barrages sur un linéaire de 88 km 
de cours d’eau). 

Le Conseil départemental de la Mayenne souhaite améliorer la qualité, le fonctionnement 
écologique de la masse d’eau « rivière la Mayenne » classée comme fortement modifiée et 
répondre au mieux aux besoins des espèces holobiotiques. Les objectifs de la DCE portent d’une 
part sur l’atteinte du bon état chimique des eaux et d’autre part sur l’atteinte du bon potentiel 
écologique. Afin d’atteindre ces objectifs, plusieurs actions sont poursuivies :  

- Un suivi continu de la ripisylve afin d’évaluer l’évolution des arbres atteints de maladie 
et diversifier les espèces pour augmenter la résilience de la ripisylve, 

- Une vigilance et lutte contre les espèces exotiques envahissantes, notamment la Jussie, 
- Une attention sur l’amélioration continue des habitats en berges et en annexes, 
- Une étude sur l’intérêt écologique des atterrissements en évolution naturelle. 

L’objectif est de restaurer le milieu et de le faire évoluer vers un meilleur état écologique, tout 
en maintenant les fonctionnalités et les usages existants et en respectant les contraintes 
techniques obligatoires. 

 

 

 

Détail financier et plan de financement prévisionnel  
  

Opérations 
éligibles 

2026 2027 2028 Total TTC 

Etude 
atterrissement  

15 000 € 15 000 €  30 000 € 

Animation* 20 000 € 20 000 € 20 000 € 60 000 € 

TOTAL    90 000 € 
     

 
*Animation rivière DPF et Lac de Haute-Mayenne regroupée sur le contrat  
Mayenne aval Lac   

Maître d’ouvrage  

Conseil départemental de la Mayenne 
39 rue Mazagran - BP 1429  
53014 LAVAL cedex 
 
Contacts :  
Sarah FAUCONNIER - 02 43 59 96 36 
sarah.fauconnier@lamayenne.fr 

Indicateurs de suivi   
 

Contribution aux objectifs du SAGE 

- Linéaire de cours d’eau concerné par des interventions 
 

- Objectif 1 « Améliorer la qualité 
morphologique des cours d’eau »  

 

 
Financeurs 

 

Taux 
Montant 
éligible 

prévisionnel 

 
Montant 

Région 30 % 30 000 € 

(part travaux) 

9 000 € 

AELB 60 % 60 000 € 

(part animation) 

36 000 € 

MOA   45 000 € 

Total   90 000 € 
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